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Aide technique 
 
 
Voici quelques informations pour une bonne utilisation des ressources TIC. 
 
 
Le monde en 1291 : Google maps 
 
 

 
 

 

1. Sélectionner « Relief ». 

2. Pour zoomer (+/-). 

3. Pour faire apparaître les informations sur la carte (on peut 

aussi cliquer directement sur l’icône, sur la carte). 

4. En cliquant sur ce lien, vous sauvegardez sur votre bureau 

un fichier « Le_Monde_la_fin_du_XIII_me_si_cle.kml ». Ce 

fichier vous permet de voir cette carte dans Google 

Earth. 

5. Pour fermer la fenêtre. 

6. Pour obtenir plus d’information sur le sujet. 

7. Pour réajuster la carte, utilisez la main.  
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Le voyage de Luigi – Fiche de travail 
 

 
 
Mets en évidence la chaîne des Alpes. Place les quatre points cardinaux et un point à l’emplacement 
de ta commune. 
Place, sur la carte, les numéros des principaux lieux parcourus par le marchand Luigi : 
 

1. La Léventine 
2. Le col du Gothard 
3. Hospental 
4. Les gorges des Schöllenen ; le Pont 

du Diable ; la passerelle 

5. Wassen 
6. Le lac des Quatre-Cantons 
7. Lucerne 
8. Zurich 

 

1. Qui est Luigi ? Pourquoi se rend-il dans le nord de l’Europe ? Quel problème rencontre-t-il ? 

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

 
2. Depuis Hospental, la voie directe vers le nord butait contre le passage des Schöllenen. Comment 

les habitants de Suisse centrale ont-ils résolu le problème ?  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  
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3. Quelles vont être les conséquences en ce qui concerne la vie quotidienne et l’économie des 

habitants de Suisse centrale suite à l’ouverture de cette nouvelle voie à travers les Alpes ?  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

 
4. Pour se rendre d’Airolo à Wassen, quel chemin emprunterait aujourd’hui ces deux voyageurs 

différents : Sandro, un camionneur international et Bernardo, un cyclotouriste. Qu’observes-tu ? 

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

 

5. Montre que ce passage reste encore aujourd’hui un axe très important pour l’économie suisse et 

européenne. 

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

 
6. À l’aide d’un petit texte, explique la légende du Pont du Diable. À ton avis, quelle est la visée de 
l’énonciateur ? 
 
...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................................  
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1. La situation géographique de la Suisse centrale – Fiche de travail 
 
 
Avant de te lancer dans la découverte des conditions de la naissance de la Confédération 
suisse, il faut en découvrir le berceau.  
 
Découpe les vignettes ci-dessous. Place-les au bon endroit sur la carte ci-dessous. Aide-toi 
d’un atlas. Donne un nom à ta carte. Tu peux aussi dessiner les écussons et écrire les noms 
de lieux directement sur la carte. 
 
 
 

 
 

 

  
Milan Lucerne Lac des Quatre-

Cantons 

  
Le Plateau suisse Les Alpes 

Nord Sud 

Est Ouest  
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2. La situation économique de la Suisse centrale vers 1300 – Fiche de travail 
 
Jusque vers 1300, chaque paysan produit ce dont il a besoin pour faire vivre sa famille : il cultive son 
jardin potager et gère son maigre troupeau. Il vit en autarcie.  
 
Dès 1300, la part des cultures décroît au profit de l’élevage qui s’accommode mieux que les cultures 
au relief et au climat des vallées alpestres. Chevaux, moutons et bovins peuplent les vallées. Les 
habitants ne consomment plus tout le beurre, le fromage ou la viande produits en plus grande 
quantité. Le surplus est vendu dans les villes qui fleurissent à nouveau : par exemple à Milan au sud 
des Alpes ou à Lucerne au nord des Alpes via le col du Gothard. En contrepartie, on achète des 
céréales, des métaux et du sel qui font défaut dans les vallées alpines. Ces marchandises sont 
transportées à dos de chevaux (100 à 150 kg par animal). Les communes traversées installent des 
postes de péages. Le commerce nord-sud est né. 
 
Découpe les vignettes ci-dessous. Place-les sur la carte de la Suisse centrale afin de décrire 
l’évolution économique des vallées alpines. À l’aide de flèches, montre le sens des flux commerciaux. 
Tu peux aussi écrire les lettres majuscules à leur bonne place sur la carte. 
 

 
 

A. Jardin potager avec un 
mouton ou une vache B. Chevaux, moutons et vaches C. Beurre, fromage et bétail 

D. Armes, céréales et sel E. Armes, céréales et sel F. Beurre, fromage et bétail 
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3. La situation politique de la Suisse centrale vers 1300 – Fiche de travail  
 
Chaque vignette représente un groupe social. Place le numéro de chaque vignette le long de l’échelle 
du pouvoir. Au sommet de l’échelle, le numéro des vignettes présentant des hommes ou des institutions 
qui détiennent un très grand pouvoir ; au bas de l’échelle, celles présentant des hommes privés de 
liberté. 
 

1. L’Empereur du 
Saint-Empire 
romain 
germanique. 

2. La 
landsgemeinde : 
dès l’âge de 14 
ans, tous les 
hommes aptes au 
service militaire 
pouvaient assister 
à ces réunions 
durant lesquelles 
on prenait des 
décisions en votant 
à main levée. 

3. Les seigneurs 
religieux : ex. 
l’abbé d’Einsiedeln. 

4. Les seigneurs 
laïcs : les 
Habsbourg pour la 
Suisse centrale. 

5. Les serfs : 
paysans de 
conditions 
inférieures, 
attachés à la terre 
qu’ils exploitent et 
propriété du 
seigneur. 

6. Les paysans 
libres. 

7. Le bailli : 
représentant du 
seigneur ; il rend la 
justice et prélève 
les impôts. 

8. Les 
mercenaires : 
soldats 
professionnels au 
service d’un 
seigneur étranger. 

9. Les convoyeurs 
conduisant à l’aide 
de leurs chevaux 
les produits du 
nord au sud via le 
col du Gothard ; 
les aubergistes et 
les gens chargés 
de l’entretien de la 
route du Gothard. 

10. Les grandes 
familles riches qui 
possèdent 
domaines, maison 
en bois ou tour en 
pierre : par ex. les 
Stauffacher.  
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 La naissance de la Confédération suisse, version A 
Histoire suisse 

   

Situation de la 
Suisse avant 

1291 

 

La Suisse naît au cœur des Alpes vers 1300. Voici l’histoire de cette naissance. 
 
Une famille autrichienne, les Habsbourg, dominait un vaste territoire en Europe. Il 
comprenait entre autres les vallées d’Uri, de Schwyz et d’Unterwald. Vu la situation 
géographique, on appelait les habitants de ces vallées, les Waldstätten (les gens 
de la forêt).  
 
Pour faire régner l’ordre dans ces vallées, les Habsbourg envoyèrent des baillis 
arrogants et cruels envers les populations occupées. Ces baillis se nommaient 
Gessler (bailli de Schwyz et d’Uri), Landenberg (bailli d’Obwald) et Wolfenschiess 
(sous-bailli de Nidwald). Grâce aux chroniqueurs (sorte de journalistes du Moyen-
Age), nous savons comment ils se sont comportés. Nous pouvons le lire dans le 
Livre blanc de Sarnen (1470) ou dans Les Chroniques d’Aegidius Tschudi (16e 
siècle). 
 
Quelques événements particulièrement cruels poussèrent les trois vallées à se 
révolter, à chasser les baillis et à fonder un pays libre. 

   
Étapes de la 

construction de 
la Confédération 

suisse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La femme de 
Stauffacher le priant de 

fuir afin d’éviter la 
colère du bailli. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le premier de ces événements 
éclata à Nidwald et fut causé 
par le sous-bailli 
Wolfenschiess. Il demanda à 
l’épouse d’un paysan, Conrad 
Baumgarten, de lui couler un 
bain. Cette demande était 
inacceptable pour une femme 
mariée, mais vu qu’elle était 
seule à la maison. Elle obéit 
aux ordres. Alerté, Baumgarten 
rentra et tua, d’un coup de 
hache, le bailli qui était encore 
dans le bain. Le paysan devint 
un hors-la-loi. 
 
Le deuxième événement se 
déroula à Unterwald. Le bailli 
Landenberg envoya l’un de ses 
serviteurs confisquer les deux 
bœufs d’un paysan nommé 

Arnold de Melchtal. Le paysan refusa et brisa les deux doigts du serviteur. Le bailli 
se vengea en prenant tous les biens de la famille et en crevant les yeux du père 
d’Arnold de Melchtal qui avait pu fuir la région à temps. 
 
Le troisième événement eut lieu à Schwyz. Le bailli Gessler décida de détruire la 
maison en pierre de Werner Stauffacher. A son avis, un paysan ne devait pas vivre 
dans une si belle demeure. Stauffacher a donc également dû quitter le pays. 
 
Finalement, Arnold de Melchtal et Werner Stauffacher se cachèrent dans la vallée 
d’Uri et se rencontrèrent chez Walter Fürst. Les trois hommes décidèrent d’unir 
leurs trois vallées pour se libérer des Autrichiens. Ils le firent secrètement, le 
mercredi avant la Saint-Martin 1307 (8 novembre), sur la prairie du Grütli (au bord 
du lac des Quatre-Cantons). 
 
Mais c’est un quatrième événement qui va définitivement pousser les trois vallées à 
se révolter. Pour montrer son pouvoir, Gessler fit planter un piquet sur la place  
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Guillaume Tell risquant 
la vie de son fils pour le 

plaisir de Gessler. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le serment des « Trois 
Suisses » sur le Grütli, 
8 novembre 1307. 

 

centrale d’Altdorf (chef-lieu d’Uri) et posa son chapeau dessus. Afin de prouver leur 
soumission, les Uranais qui passaient par là devaient s’incliner devant le  
chapeau.  
 
Un dénommé Guillaume Tell ne s’inclina 
pas. Le bailli, l’obligea à viser une pomme 
posée sur la tête de son fils. Comme il 
n’avait pas le choix, Tell releva le défit, 
tira et réussit.  
 
Mais après cet exercice, le bailli lui 
demanda pourquoi il avait caché une 
autre flèche sous sa chemise. Tell 
répondit que si la première avait manqué 
sa cible, la seconde aurait été pour lui. 
Devant ce manque de respect, Gessler le 
fit arrêter. Mais Tell réussit à s’échapper. 
Quelques jours plus tard, il tua le bailli, en 
lui tendant une embuscade. Aujourd’hui 
encore, ce chemin creux est visité par des 
classes. 
 
Les habitants des vallées décidèrent de 
suivre cet exemple et attaquèrent les 
châteaux des seigneurs autrichiens de la 
région au Nouvel-An 1308.  
 
En quelques semaines, les trois cantons 
unis se libérèrent et des feux de joie furent 
allumés sur les montagnes, pour fêter la 
victoire.  
 
Grâce à la vaillante résistance des 
Waldstätten, les baillis tyranniques ont été 
chassés. La paix intérieure fut rétablie et 
les anciennes libertés retrouvées. 
 
Un pays libre pouvait voir le jour. 
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 La naissance de la Confédération suisse B 
Histoire suisse 

   

Waldstätten, 
Habsbourg et 
Saint-Empire 

romain-
germanique 

 

 
 
Au 13e siècle, les cantons actuels d’Uri, Schwyz et Unterwald – appelés 
Waldstätten (pays forestiers) - vivaient sous l’autorité des Habsbourg. Les terres 
des Habsbourg faisaient partie du Saint-Empire romain-germanique, dirigé par un 
empereur. Mais le pouvoir de l’empereur s’était affaibli en raison des luttes qui 
l’opposaient au Pape.  

   
Des habitants 

fiers de leur 
indépendance 

 

 

Les Habsbourg ne s’intéressaient guère à ces régions retirées et sans richesse. 
Les Waldstätten vivaient donc dans une relative indépendance. Pour organiser leur 
vie communautaire, ils se réunissaient lors d’assemblées appelées 
« landsgemeinde » (assemblée durant laquelle les hommes jouissant du droit de 
vote se prononcent, en levant la main). On y parlait réparations des chalets, 
entretien des chemins, désignation des bergers, fixation de la date de la montée à 
l'alpage... On se demandait aussi comment défendre ses droits, en obtenir de 
nouveaux ou assurer au pays l’autonomie la plus complète possible. 
 
Le meilleur moyen de maintentir son 
indépendance était de ne plus 
dépendre des Habsbourg, mais 
directement de l’empereur, qui, vivant 
loin de chez eux, ne viendrait pas 
mettre son nez dans leurs affaires. 
C’est ce que l’on appelait le droit 
d’immédiateté. Uri et Schwyz avaient 
obtenu ce droit grâce à l’argent des 
péages placés sur la route du Gothard. Depuis l’ouverture des gorges des 
Schöllenen, ce passage était très emprunté et la région des Waldstätten devenait 
économiquement intéressante.  
 
Mais en 1273, l’immédiateté impériale ne servit plus à rien. Un Habsbourg devint 
empereur. Heureusement pour les trois cantons, le nouvel empereur, Rodolphe de 
Habsbourg, trop occupé à rétablir l’ordre dans d’autres parties de l’empire, les 
laissa en paix. 
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La peur du 
lendemain 

 
 
 
 
 
 
 

Le pacte fédéral de 
1291, 32 x 19.5 cm, 

Archives des Chartes 
Fédérales, Schwytz. 

 

 

Le 15 juillet 1291, Rodolphe de Habsbourg mourut. La nouvelle de ce décès 
souleva une vive inquiétude chez les Waldstätten. Si le nouvel empereur était lui 
aussi un Habsbourg, que se passerait-il? 

Les Waldstätten décidèrent de prendre des précautions. Ils résolurent de s’unir plus 
étroitement et conclurent un pacte d’alliance défensive, début d’août 1291. Ce 
pacte en latin peut être résumé de la façon suivante : 
 

1. Les habitants d’Uri, Schwyz et Unterwald promettent de  s’aider les uns les 
autres en cas d’attaque. 

2. Ils déclarent qu’ils ne reconnaîtront aucun juge étranger. 
3. Ils s’engagent à régler leurs disputes internes non par la guerre, mais en 

prenant des arbitres. 
4. Ils proclament leur volonté de punir de la même façon les criminels, les 

incendiaires et les voleurs. 
 
Ce pacte devait durer à perpétuité. Il peut être considéré comme l’acte de fondation 
de la Confédération suisse.  
 
Il faut cependant se rendre compte que, sur le moment, les gens d’Uri, Schwyz et 
Unterwald (que nous appellerons dorénavant Confédérés, c’est-à-dire unis par un 
pacte) ne voulaient pas créer un Etat nouveau. Ils désiraient simplement protéger 
et étendre l’autonomie dont ils jouissaient.  
 
Les événements que nous venons d’étudier sont ceux qui nous sont présentés par 
des documents historiques, tels que des parchemins conservés dans des archives. 
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 La naissance de la Confédération suisse C 
Histoire suisse 

   
Deux versions 

pour une 
naissance 

 
 
 
 
 
 
 
 

La mère patrie Helvétie 
danse avec ses filles, les 
cantons, sur la prairie du 

Grütli.  
 
 

 

Version 1 : Juillet 1291, le protecteur des Waldstätten meurt. L’avenir est incertain. 
Les représentants d’Uri, de Schwyz et d’Unterwald signent un pacte, au début 
août 1291 : ils promettent de s’entraider en cas d’attaque ; de régler leurs 
différends par arbitrage et de punir d’une même façon les criminels, les 
incendiaires et les voleurs. On espère ainsi garantir la paix et maintenir le pouvoir 
en place. Ce pacte – appelé Pacte fédéral - est considéré comme l’acte de 
naissance de la Confédération suisse. 
 

Version 2: Nos ancêtres, les Waldstätten, 
vivent sous l’autorité de cruels baillis qui les 
punissent aux moindres faux-pas. Ainsi 
Guillaume Tell est-il condamné à tirer une 
flèche dans la pomme posée sur la tête de 
son fils pour n’avoir pas salué le chapeau du 
bailli Gessler. Las d’être humiliés, ils se 

rencontrent clandestinement sur la prairie du Grütli le mercredi avant la Saint-
Martin 1307 (8 novembre). Ils prêtent serment de délivrer le pays de la servitude. 
On ne se contente pas de paroles : on passe aux actes. Avertis par des feux sur 
les collines, les Waldstätten s’emparent des châteaux, les brûlent et chassent les 
baillis. Cette terre ainsi libérée va s’élargir progressivement autour du noyau des 
Waldstätten, jusqu’à devenir le pays dans lequel nous vivons aujourd’hui. 

   
Deux versions 

contestées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Musée des Chartes 

fédérales, Schwyz 
 

 

Version 1: Le Pacte fédéral n’a sans 
doute pas été écrit en 1291. On ne sait 
rien de son auteur, sans doute un 
scribe ou un moine cultivé de Schwyz. 
Le Pacte est un collage : le rédacteur 
s’est appuyé sur différents modèles 
qu’on retrouve dans les chartes du 
Moyen-Age. Il semble qu’il n’ait pas eu 
le temps de se relire : fautes 
d’orthographe ; omissions de mots ; 
écriture peu  soignée. Le lieu et la date 
de la rédaction du Pacte, conservé au 
Musée des Chartes de Schwyz, sont 
inconnus. Il est possible que la version 
latine, considérée longtemps comme 
l’original, ne soit que la traduction de 
l’authentique original rédigé en 
allemand vers 1400. La première 
mention officielle du Pacte date de 
1724. 
Jusqu’au 19e siècle, c’est le pacte de 
Brunnen de 1315 qui apparaissait 
comme le premier pacte signé entre les 
Waldstätten.  
 
Version 2: L’existence de Guillaume Tell est contestée. Sa légende prendrait 
naissance au Danemark où Toko aurait réalisé les mêmes exploits mais au 11e 
siècle déjà. 
Il n’existe aucune trace, aucune preuve officielle ou archéologique du serment du 
Grütli ni du soulèvement des Waldstätten contre les cruels représentants des 
Habsbourg. Le serment sur la prairie du Grütli, le soulèvement contre les affreux 
baillis ou la destruction des châteaux n’apparaissent qu’en 1470 dans le Livre 
blanc de Sarnen.  
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Que s’est-il 

vraisemblablement 
passé en 1291 ? 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 En août 1291, les hommes de quelques familles riches, cultivées et influentes 
décident de se réunir. Jusqu’à ce jour, les historiens ne connaissent ni les 
conditions précises (lieu, date, personnages en présence), ni les motifs de cette 
rencontre. Les représentants de ces familles concluent probablement par oral un 
accord en vue de faire régner l’ordre et de s’assurer le pouvoir dans les pays d’Uri, 
de Schwyz et de Nidwald.  
Plus tard, à une date inconnue et pour des raisons que l’on ignore, ces hommes 
décident de fixer par écrit le contenu de cet accord. Ils trouvent un scribe ou un 
moine qui donne une tournure officielle à leur pacte sans doute pour le présenter à 
une haute autorité qui leur en fait la demande. 
Le Pacte fédéral de 1291 est donc un accord de défense comme on en trouve en 
grand nombre au Moyen-Age. Ce n’est qu’au 19e siècle que le Pacte sera 
considéré comme « la mère de la patrie ». 

   
Deux versions qui 

n’en font plus 
qu’une 

 
 
 
 
 
 

La prairie du Grütli 
 

 

En effet, au 19e siècle, la Suisse moderne, qui 
vient de naître, se cherche des origines 
prestigieuses. Elle met sur pied des 
cérémonies commémoratives qui devaient 
souder l’opinion publique. C’est à l’occasion 
des festivités du 600e anniversaire de la 
Confédération en 1891 que l’on fixe au 1er 
août le jour de la Fête nationale, que le Pacte 
fédéral est déclaré “acte d’origine” du pays et 
que les Guillaume Tell, Walter Stauffacher et 

autres rebelles réunis sur la prairie du Grütli sont vénérés comme les héros 
fondateurs. 

   
Ne faut-il plus 

raconter l’histoire 
de Guillaume 

Tell ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Affiches concernant : 
 le service civil,1984  

et la fête du tir à Bümpliz, 
1912 

 

Comme symbole du courage et de la dignité de 
l’individu aspirant à la liberté, Guillaume Tell a tout 
à fait sa place dans notre histoire.  
 
Mais la question est plutôt ce que l’on fait de cet 
être de légende. En voici quelques exemples. Pour 
les uns, il est le protecteur armé défenseur de la 
patrie contre l’invasion étrangère; pour d’autres, il 

est celui qui se révolte 
contre toutes les 
injustices qui mettent à 
mal les droits de l’homme. 
On le retrouve ainsi entre 
autres sur les affiches de 
l’UDC, du parti socialiste, 
des défenseurs de 
l’armée et des adeptes du 
service civil ! On en a même fait le symbole de la qualité 
des produits suisses. 
 
Guillaume Tell fait bien partie de l’Histoire de notre pays 

et de sa vie politique. 
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La naissance de la Confédération – Fiche élève 
 
Remplis le tableau suivant après avoir lu le texte que tu as reçu. 
 

Selon le texte… 

Pacte Serment 

 

Pourquoi les 
Waldstätten 
ont-ils décidé 
de signer un 
Pacte ? 

Pourquoi les 
Waldstätten 
ont-ils décidé 
de prêter 
serment ? 

 
 
 
 
 
 

Quand l’ont-
ils signé ? 

Quand ont-ils 
prêté 
serment ? 

 
 
 

Quel est le 
contenu de ce 
Pacte ? 

Quel est le 
contenu de ce 
serment ? 

 
 
 
 
 
 

Comment connaissons-nous 
ces événements ? 

 
 
 
 
 
 

Quels sont les personnages 
qui ont joué un rôle important 
dans la naissance de la 
Confédération ? 

 
 
 
 
 
 

Y a-t-il des faits contestés sur 
lesquels les historiens ne 
s’entendent pas entre eux ? 

 
 
 
 
 
 

Quelle est l’image de la Suisse 
qui est donnée à travers 
chaque version ? 
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Vocabulaire 
 
Waldstätten : « Etats forestiers ». Les trois plus anciens cantons de la Confédération, Uri, 
Schwyz et Unterwald, appelés aussi « cantons primitifs ». Les Waldstätten sont les habitants 
de ces « Etats forestiers ». 
Bailli : représentant du seigneur ; il rendait la justice et prélevait les impôts. 
Pacte fédéral : accords passés entre quelques Waldstätten ; traditionnellement considéré 
comme le texte fondateur de la Confédération. 
Serment : promesse. 
Charte : texte officiel obtenu du seigneur précisant les devoirs et les libertés d’un homme ou 
d’un groupe. 
Confédération : union de plusieurs Etats ; la Confédération helvétique (CH) est la 
dénomination officielle de la Suisse (union de 26 cantons et demi-cantons appelés autrefois 
des Etats). 
 
Questions d’approfondissement  
 

1. Quelle version préfères-tu ? Pourquoi ? 
2. Quelle version est la plus flatteuse pour la population suisse ? Pourquoi ? 
3. Pourquoi la version 3 est-elle contestée par une partie de la population alors qu’elle 

est la plus scientifique ? 
4. À ton avis, quelle(s) version(s) devrai(en)t figurer dans un nouveau manuel scolaire ? 

Pourquoi ? 
5. Raconte l’histoire de la fondation de ton pays d’origine ? Existe-t-il aussi des versions 

différentes de cette naissance ? 
6. Faut-il encore raconter des mythes comme celui de Guillaume Tell ? 
7. Faut-il abolir le 1er août ou trouver une autre date pour célébrer notre Fête nationale ? 
8. Dans ton pays d’origine, quel est l’événement célébré lors de la Fête nationale ? 
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